
 

 

ACCUEIL ADMINISTRATIF 
Jeudi 14 août 2025 de 9 h à 16 h 

À l’école Sainte-Anne 
 

L’accueil administratif aura lieu le jeudi 14 août de 9 h à 16 h pour régler les derniers détails avant 

la rentrée scolaire.  

 

Seules les familles qui seront en vacances le 14 août pourront se présenter à l’école entre le 15 et 

le 22 août. Merci de votre collaboration!  

 

Pochette d’information virtuelle  

Par souci d’écologie et d’économie, tous les documents de la pochette d’information seront 
disponibles sur le site internet de l’école incluant les listes de fournitures scolaires et les modalités 
de la rentrée scolaire.  
 
Les parents pourront retourner consulter les différents documents tout au long de l’année à leur 
guise sur le site internet de l’école dans la section « coin des parents ». 
 

Paiement des fournitures scolaires  

Lors de l’accueil administratif, le paiement devra se faire en argent comptant ou par chèque libellé 
au nom de l’école Sainte-Anne.  Aucun paiement par carte débit ou crédit ne sera accepté. 
 
Le paiement par internet est maintenant disponible pour les institutions bancaires suivantes : 
Desjardins, Banque Nationale, BMO, RBC, Tangerine et Manuvie. L’état de compte suivra par 
courriel dans la semaine du 4 août sur lequel vous trouverez votre numéro de référence pour faire 
le paiement.   
 
IMPORTANT : Il faudra faire un paiement par enfant car le numéro de référence sera différent 
pour chaque enfant.   
 
Les parents qui utiliseront ce mode de paiement ne seront pas dans l’obligation de se 
présenter à l’accueil administratif à moins d’avoir d’autres questions.  
 

 

 



 

Nouveaux élèves 2025-2026 : inscription et visite de l’école 

Les nouveaux élèves inscrits en 2025-2026 pourront visiter l’école lors de l’accueil administratif. 
 

Inscription au service de garde et service de surveillance des 
dîneurs 

Si vous n’avez pas fait l’inscription au service de garde ou au service des dîneurs de votre enfant 
lors de période d’inscription en mai, veuillez communiquer avec M. Nadia Lapointe par courriel à 
sdg-sainteanne@cssrs.gouv.qc.ca. 

 
Veuillez prendre note qu’un élève qui n’est pas inscrit au préalable ne pourra pas fréquenter le 
service de garde ni le service de surveillance des dîneurs. Vous devez donc inscrire votre enfant 
avant la rentrée scolaire.   
 
Les soldes 2024-2025 doivent être acquittés en totalité pour que l’inscription 2025-2026 soit 
acceptée. 
 

Journées pédagogiques des 20, 21 et 22 août 

Le service de garde sera FERMÉ le 20 août mais il sera OUVERT les 21 et 22 août. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec le service de garde : sdg-sainteanne@cssrs.gouv.qc.ca  
 

Transport scolaire 

Laissez-passer d’autobus, s’il y lieu, sera remis lors de l’accueil administratif. 
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